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1. Présentation de l’Ordre des architectes du Québec 
 

L’Ordre des architectes du Québec est un ordre professionnel qui a pour mission d’assurer la 
protection du public en contrôlant l’accès et en régissant l’exercice de la profession d’architecte au 
Québec.  
 
Dans le cadre de son mandat, l’Ordre s’intéresse à toute question d’intérêt pour la profession ou de 
nature à influer sur la qualité de l’architecture et du cadre bâti.  
 
L’Ordre compte à ce jour près de 3 000 membres et quelque 900 stagiaires en architecture. 

 
2. Mise en contexte  
 

Cinq ans après l’entrée en vigueur de la Loi sur le lobbyisme1, le ministre de la Justice2 doit faire 
rapport au gouvernement sur la mise en œuvre de cette loi de même que sur l’opportunité, le cas 
échéant, de la modifier. 
 
L’Ordre des architectes du Québec3 désire proposer au Ministre certaines modifications qui 
pourraient être apportées à la Loi, lesquelles auraient pour effet d’alléger substantiellement, d’une 
part, les obligations de l’Ordre et, d’autre part, des professionnels architectes qui agissent au nom de 
leurs clients dans le cadre de demandes de permis ou d’autorisations relatives à la construction de 
bâtiments. L’Ordre considère que les quelques changements proposés n’affecteraient en rien le droit 
du public à l’information et l’obligation de transparence qui en découle. 
 
Dans son rapport quinquennal4, le Commissaire au lobbyisme5 allègue à maints égards le défaut de 
plusieurs ordres de s’inscrire au registre des lobbyistes. On impute également aux ordres certaines 
responsabilités d’agir comme courroie de transmission du Commissaire auprès de leurs membres 
pour les inciter à s’inscrire audit registre.  
 
Dans le présent mémoire, l’Ordre des architectes explique certaines des raisons pour lesquelles celui-
ci et, sans doute, plusieurs de ses membres ne se sont pas inscrits au registre. Ces raisons portent 
essentiellement sur une interprétation divergente de celle du Commissaire quant à l’assujettissement 
des activités à la Loi et du fait que les activités, pour lesquelles le Commissaire exige une inscription, 
sont déjà en bonne partie couvertes par d’autres mécanismes qui en garantissent la transparence. 

                                                 
1 Ci-après : «la Loi». 
2 Ci-après : «le Ministre». 
3 Ci-après : «l’Ordre» ou «l’OAQ». 
4 Bâtir la confiance, Rapport du Commissaire au lobbyisme du Québec concernant la révision quinquennale de la Loi sur 
l’éthique et la transparence en matière de lobbyisme, janvier 2008.  
5 Ci-après : «le Commissaire». 
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Le cinquième anniversaire de la Loi constitue un moment opportun de s’interroger sur les objectifs 
visés par celle-ci ; et de vérifier si ces objectifs ne sont pas autrement atteints par l’application 
d’autres lois québécoises. Dans l’éventualité où l’objectif d’information du public et le devoir de 
transparence sont atteints par l’application d’une loi à portée plus générale, l’Ordre prône un 
allégement réglementaire6 qui aurait pour effet d’exclure l’activité visée de l’application de la Loi sur 
le lobbyisme. 

 
3. Objectifs de la Loi sur le lobbyisme  

 
La Loi sur le lobbyisme vise à rendre transparentes les activités de lobbyisme exercées auprès des 
titulaires d’une charge publique et assurer le sain exercice de ces activités (art. 1).  
 
Dans son rapport, à la page 25, le Commissaire rappelle que «le caractère légitime du lobbyisme 
repose sur le respect du droit du public de savoir qui cherche à exercer une influence auprès des 
institutions». Ce droit de savoir se traduit dans la Loi par la mise en place d’un registre public. Ce 
registre permet au public de savoir qui tente d’influencer les décideurs publics et d’avoir un aperçu de 
leurs interventions. 
 
D’entrée de jeu, l’Ordre souscrit à ces objectifs. 

 
4. Préoccupations de l’OAQ 
 

Cela étant dit, l’Ordre désire soumettre au Ministre certaines préoccupations auxquelles il 
conviendrait de donner suite, si l’on veut favoriser l’application pleine et entière de cette loi d’intérêt 
public.  
 
Ces préoccupations sont doubles. 
 
Premièrement, l’application de la Loi aux ordres professionnels, créés par le Code des professions et 
délégataires de puissance publique, nous semble aller au-delà de l’intention visée par le législateur 
ou, du moins, de ce qui est nécessaire pour répondre aux objectifs d’information du public et de 
transparence. 

 

                                                 
6 Déf. : allégement réglementaire : action qui consiste à maintenir une contrainte juridique mais en retirant des exigences non 
essentielles à l’atteinte des résultats recherchés (ex. : enlever les normes inutilement tatillonnes, introduire des normes de 
résultats plutôt que de moyens, etc.). L’allégement réglementaire se distingue de la déréglementation qui se définit comme 
l’abolition pure et simple des exigences réglementaires. Source : Simplifier les formalités administratives, Rapport du groupe de 
travail sur l’allégement réglementaire au premier ministre du Québec (Rapport Lemaire), juin 2000. 
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Deuxièmement, dans le cadre de l’exercice de leur profession, les architectes posent plusieurs gestes 
à caractère public, lesquels sont, dans certaines circonstances, assimilés par le Commissaire à des 
activités de lobbyisme. 
 
L’Ordre considère que le droit du public à l’information et l’obligation de transparence peuvent être 
pleinement réalisés par l’application d’autres lois, dont la portée est au moins égale sinon supérieure à 
celle de la Loi sur le lobbyisme. Dans ces circonstances, l’Ordre préconise un allégement 
réglementaire qui prendrait la forme d’une modification de l’article 5 pour inclure de nouvelles 
exceptions à la Loi ou l’adoption d’un règlement du gouvernement, comme le permet l’article 66 de 
la Loi. 

 
4.1 Les représentations que font les ordres professionnels 

 
L’article 5 de la Loi sur le lobbyisme exclut de son application onze catégories d’activités. 
Comme l’explique le Commissaire dans son rapport quinquennal, à la page 29, ces exceptions 
sont fondées généralement sur le fait qu’un autre mode de publicité assure la transparence des 
activités qui sont faites ou que l’intérêt public ne justifie pas une divulgation. 

 
 

«5. La présente loi ne s’applique pas aux activités suivantes : 
(…) 
2. Les représentations faites dans le cadre d’une commission parlementaire de 
l’Assemblée nationale ou dans le cadre d’une séance publique d’une municipalité ou 
d’un organisme municipal; 
 
3. Les représentations faites dans le cadre de procédures publiques ou connues du public 
à une personne ou à un organisme dont les pouvoirs ou la compétence sont conférés par 
une loi, un décret ou un arrêté ministériel; 
 
4. Les représentations faites, par une personne qui n’est pas un lobbyiste-conseil, 
relativement à l’attribution d’une forme de prestation visée au paragraphe 2 ou 3 du 
premier alinéa de l’article 2, lorsque le titulaire d’une charge publique autorisé à 
prendre la décision ne dispose à cet égard que du pouvoir de s’assurer que sont remplies 
les conditions requises par la loi pour l’attribution de cette forme de prestation;7 
(…) 
8. Les représentations faites, par une personne qui n’est pas un lobbyiste-conseil, pour le 
compte d’un ordre professionnel ou du Conseil interprofessionnel du Québec auprès du 
ministre responsable de l’application des lois professionnelles ou auprès d’un membre ou 

                                                 
7 Dans son rapport, à la page 30, le Commissaire recommande d’étendre cette exception aux lobbyistes-conseils. 
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d’un employé de l’Office des professions relativement à l’élaboration, à la présentation, 
à la modification ou au rejet de propositions concernant le Code des professions 
(chapitre C-26), la loi ou les lettres patentes constitutives d’un ordre professionnel ou les 
règlements pris en vertu de ces lois; 

 
9. Les représentations faites, dans le cadre de leurs attributions, par les titulaires d’une 
charge publique.» 
 
 

L’Ordre des architectes préconise qu’à titre d’organismes créés par le Code des professions et 
délégataires de puissance publique, les ordres devraient être considérés sur le même pied que des 
organismes publics. Ainsi, leurs élus, leurs dirigeants et leur personnel devraient être considérés 
aux fins de l’application de la Loi comme des titulaires d’une charge publique.  
 
À défaut d’être considérés comme titulaires d’une charge publique, les exceptions relatives aux 
représentations faites par les mandataires des ordres devraient être étendues pour couvrir 
l’ensembles des représentations faites par les ordres auprès des titulaires d’une charge publique8. 
Qui plus est, un tel changement n’aurait aucunement pour effet de priver le public de son droit à 
l’information et de décharger les ordres de leur devoir de transparence. 
 
En effet, l’Ordre préconise que les informations exigées par la Loi sur le lobbyisme font déjà 
l’objet de mécanismes de contrôle et de reddition de comptes prévus par les lois professionnelles. 
C’est ainsi que les ordres, dans l’exercice de leur mandat, sont assujettis à la surveillance de leurs 
activités par l’Office des professions du Québec. Ils doivent notamment produire à l’Office des 
professions, au Ministre et à l’Assemblée nationale un rapport annuel, dont le but est précisément 
d’informer le public de l’ensemble de leurs activités. On retrouve notamment dans ce rapport 
annuel les résolutions du Bureau de direction et les états financiers détaillés9. 

 
Nous croyons que les représentations faites par les ordres auprès des titulaires de charge publique 
sont couvertes par cette reddition de comptes annuelle et par les mécanismes de surveillance 
prévus dans les lois professionnelles. 

 
 
 
 
 
 
                                                 
8 À l’exception, bien entendu, de celles faites au nom de l’Ordre par un lobbyiste-conseil. 
9 Voir Annexe 1, Règlement sur le rapport annuel d’un ordre professionnel, C-26, r. 5.1. 
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4.2 Les représentations faites par les architectes au nom de leurs clients en vue d’obtenir un 
permis, une licence, un certificat ou  une autre autorisation 

 
Au sens du paragraphe 2 de l’article 2 de la Loi, constituent des activités de lobbyisme toutes les 
communications orales ou écrites avec un titulaire d’une charge publique en vue d’influencer la 
prise de décisions relativement «à l’attribution d’un permis, d’une licence, d’un certificat ou 
d’une autre autorisation». 

 
Dans l’exercice de sa profession, l’architecte est régulièrement amené à discuter avec les officiers 
publics pour obtenir les permis de construire et les autres autorisations requises pour les fins d’un 
projet d’architecture. 
 
Dans le même esprit que ce que nous venons d’exprimer plus haut, l’Ordre considère qu’en 
matière de permis et d’autorisation que la mise en œuvre du droit à l’information du public est 
pleinement accompli par l’application d’une loi à portée générale, soit la Loi sur l’accès aux 
documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels10 ou par les 
mécanismes de publication inhérents aux processus prévus dans les lois municipales ou qui ont 
pour objet la protection de l’environnement ou du patrimoine. 
 
En effet, selon l’article 57 de la Loi sur l’accès, ont un caractère public les informations 
suivantes :  

 
 - le nom du titulaire du permis de construction; 

- l'adresse du lieu des travaux; 
- le nom de l'entrepreneur et l'adresse de son établissement; 
- le nom du professionnel (architecte, ingénieur ou arpenteur-géomètre). 

 
Ce principe a été confirmé dans deux décisions récentes de la Commission d’accès à 
l’information11.  
 
C’est ainsi que tout citoyen du Québec a accès aux informations relatives à la construction d’un 
bâtiment, et ce, qu’il y ait ou non des activités de lobbyisme, telles que définies dans la Loi sur le 
lobbyisme. On comprend aisément l’avantage pour le public de bénéficier d’un seul régime de 
divulgation en cette matière. Comme le régime posé par la Loi sur l’accès a une vocation plus 
élargie que celui de la Loi sur le lobbyisme, nous croyons qu’il devrait avoir préséance sur ce 
dernier. 

                                                 
10 c. A-2.1; ci-après «Loi sur l’accès». 
11 Voir Annexe 2, Ordre des architectes du Québec c. Ville de St-Rémi, [2005] C.A.I. 327; AZ-50331995 / Ville de Pincourt c. 
Ordre des architectes, [2007] C.A.I. 201; AZ-50433633. 



 
 
 
 
 

 

 8

Par ailleurs, au-delà de la demande de permis, on constate que les autres autorisations pertinentes 
à la construction d’un ouvrage donnent lieu généralement à une publication ou à une audience 
publique (ex : avis dans les journaux, conseil municipal, audition devant le Bureau d’audiences 
publiques sur l’environnement (BAPE), etc.). On pense ici notamment aux demandes de 
modification de zonage, à celles relatives aux mesures compensatoires en vertu de la Loi sur le 
bâtiment ou de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, aux autorisations relatives aux 
interventions sur un bâtiment classé en application de la Loi sur les biens culturels, etc.  
 
Par ces mécanismes de publication ou la tenue d’audiences publiques prévus dans diverses lois, le 
législateur permet au public d’être informé et même d’intervenir dans les démarches menant à la 
réalisation d’un projet d’architecture. 
 
Cela étant dit, l’Ordre constate que ces considérations semblent être prises en compte par les 
paragraphes 2 et 3 de l’article 5 précités qui excluent de l’application de la Loi «les 
représentations faites dans le cadre (…) d’une séance publique d’une municipalité ou d’un 
organisme municipal» et celles faites «dans le cadre de procédures publiques ou connues du 
public à une personne ou à un organisme dont les pouvoirs ou la compétence sont conférées par 
une loi, un décret ou un arrêté ministériel». 
 
Cependant, malgré ce qui précède, le commissaire au lobbyisme préconise dans ses écrits que les 
activités liées à l’émission d’un permis de construire et aux démarches inhérentes à ce processus 
sont visées par la Loi, dès lors qu’une représentation a lieu en marge du cadre très strict de 
l’audience publique ou de l’avis publié12. En pratique, nous croyons que cette interprétation a 
pour effet de dénuer de tout sens les exceptions prévues à la Loi. 
 
De deux choses l’une : 
 
Soit que le Commissaire erre dans son interprétation et que les activités qu’il décrit comme 
assujetties à la Loi sont en fait des cas visés aux exceptions prévues à la Loi. Si tel est le cas, il y 
aurait lieu de rectifier la situation par l’émission d’un nouveau bulletin d’interprétation. 
 
Si toutefois l’interprétation du Commissaire est justifiée par le texte de la Loi, l’Ordre demande 
au Ministre d’exempter de l’application de la Loi sur le lobbyisme les représentations faites 
relativement à l’émission d’un permis, d’une licence, d’un certificat ou d’une autre autorisation 
de construire. 
 
Cette exemption pourrait prendre la forme d’une modification de l’article 5 ou de l’adoption d’un 
règlement du gouvernement, en application de l’article 66 de la Loi. 

                                                 
12 Voir Annexe 3 : documents divers. 
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5. Synthèse et conclusion 
 

L’Ordre des architectes est heureux de l’opportunité qui lui est offerte de commenter la Loi sur le 
lobbyisme et de proposer, cinq ans après son entrée en vigueur, des modifications qui pourraient en 
favoriser une meilleure application. 

 
En voulant embrasser trop large, il nous appert qu’on perd de vue l’essentiel des buts que visait le 
législateur, au moment de l’entrée en vigueur de la Loi, soit de cibler les circonstances et les 
intervenants qui n’étaient assujettis à aucun contrôle d’un organisme de réglementation ni à d’autres 
mécanismes de divulgation publique prévus ailleurs dans la législation québécoise. 

 
Avec respect pour l’opinion contraire, nous ne croyons pas que le législateur avait l’intention 
d’assujettir le public et les entreprises à une double réglementation eu égard aux mêmes questions. 

 
Nous réitérons que les mesures préconisées par l’Ordre dans le présent mémoire ne restreignent en 
rien l’objectif pleinement légitime d’informer le public sur les actions de l’Ordre et sur les diverses 
démarches entreprises en vue de la délivrance de permis et d’autres autorisations inhérentes à un 
projet d’architecture.  

 
Pour des raisons pratiques, l’Ordre a limité son intervention aux impacts les plus immédiats de la Loi 
sur les activités de l’Ordre et de celles relatives à la délivrance de permis ou d’autres autorisations 
pertinentes à la construction de bâtiments au Québec.  

 
L’Ordre serait heureux de discuter plus amplement des problèmes soulevés dans le présent mémoire 
avec le Ministre, le Commissaire et les autres personnes intéressées.  
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La Loi sur la transparence et l’éthique en matière de
lobbyisme est en vigueur depuis juin 2002. Cette loi
vise à rendre plus transparentes les activités de
lobbyisme exercées auprès des titulaires de charges
publiques et à assurer le sain exercice de ces activités.

La loi définit d’abord ce que constituent des
activités de lobbyisme et établit des catégories de
lobbyistes. Elle prévoit ensuite l’inscription et la mise à
jour obligatoire, sur un registre public, d’un certain
nombre de renseignements portant sur les lobbyistes et
leurs activités.

À l’instar de plusieurs professionnels, les architectes
sont, pour certaines de leurs activités, visés par cette loi
et soumis aux obligations qui en découlent. Cela est
particulièrement vrai dans les situations où l’architecte
doit faire des représentations auprès d’un titulaire de
charge publique pour obtenir un permis, une licence ou
toute autre autorisation prévus dans une loi ou un
règlement. À la demande de l’Ordre, le Commissaire
au lobbyisme, qui a le mandat de faire respecter cette
loi, a bien voulu nous communiquer son point de vue
au regard de l’application de la loi dans l’exercice de la
profession d’architecte.

Le Bureau de l’Ordre a été informé de ce point de
vue et en a discuté lors de sa réunion du 8 juillet
dernier. Tout en souscrivant aux objectifs visés par la
loi, le Bureau considère néanmoins que des
assouplissements devraient être apportés. Des
démarches en ce sens seront donc entreprises à
l’automne auprès des autorités compétentes.

Jean-Pierre Dumont
secrétaire de l’Ordre des architectes du Québec

DOSSIER

La Loi sur 
la transparence et l’éthique 
en matière de lobbyisme
Monsieur Tremblay vient de faire l’acquisition d’un bâtiment construit dans les années 50
au sous-sol duquel il désire ouvrir une garderie. Il retient les services d’un architecte bien
connu, M. Duplan, pour procéder au réaménagement du bâtiment.

Dès sa première visite, M. Duplan constate l’existence d’une difficulté majeure
relativement à l’aménagement d’une deuxième sortie au sous-sol, notamment en raison de
la situation très particulière des lieux.

L’une des premières tâches de M. Duplan consiste donc à préparer un dossier complet
et sérieux dans lequel il s’emploie à démontrer que les exigences du Code du bâtiment du
Québec et de la réglementation applicable ne peuvent être raisonnablement satisfaites. Il y
suggère également une mesure d’équivalence très intéressante. Il dépose ce dossier à la
Régie du bâtiment du Québec pour obtenir les autorisations prévues aux articles 127 et
128 de la Loi sur le bâtiment. Il rencontre la personne responsable du traitement de sa
demande afin de lui exposer plus amplement ses prétentions et de le convaincre du bien-
fondé de sa demande.

Ce type de démarche ayant pour but d’influencer une prise de décision relativement à
l’attribution d’une autorisation administrative est désormais régi par une nouvelle loi qui
qualifie ces interventions d’activités de lobbyisme et qui encadre leur exercice.

La Loi sur la transparence et l’éthique en matière de lobbyisme reconnaît que le
lobbyisme est un moyen légitime d’accès aux institutions parlementaires, gouvernementales
et municipales et qu’il est dans l’intérêt public que le citoyen sache qui cherche à exercer
une influence auprès de ces institutions. Cette loi vise essentiellement à rendre
transparentes les activités de lobbyisme et à en assurer le sain exercice. Elle s’inscrit comme
un élément de solution à la crise de confiance dans les institutions politiques et
administratives dans notre société.

DÉFINITION DU LOBBYISME
En vertu de la Loi, constitue une activité de lobbyisme toute communication orale ou écrite
avec un titulaire d’une charge publique en vue d’influencer ou pouvant raisonnablement
être considérée, par la personne qui l’initie, comme étant susceptible d’influencer la prise de
décisions relativement à :
– l’élaboration, la présentation, la modification ou le rejet d’une proposition législative ou

réglementaire, d’une résolution, d’une orientation, d’un programme ou d’un plan d’action ;
– l’attribution d’un permis, d’une licence, d’un certificat ou d’une autre autorisation ;
– l’attribution d’un contrat, autrement que dans le cadre d’un appel d’offres public, d’une

subvention ou d’un autre avantage pécuniaire ;
– la nomination d’un administrateur public.

Certaines activités sont cependant exclues de l’application de la Loi. C’est le cas,
notamment :
– des représentations faites dans le cadre d’une séance publique d’une municipalité ou

d’un organisme municipal , 
– des représentations faites en réponse à une demande écrite d’un titulaire d’une charge

publique ;
– des communications ayant pour seul objet de s’enquérir de la nature et de la portée des

droits et obligations d’un client ;
– des représentations faites dans le seul but de faire connaître l’existence et les

caractéristiques d’un service auprès d’un titulaire d’une charge publique en dehors de
tout processus d’attribution de contrat ;

– des représentations faites dans le cadre de procédures juridictionnelles comme, par
exemple, la contestation de certaines décisions de la Régie du bâtiment devant le
Commissaire de l’industrie de la construction, etc.



LES TITULAIRES DE CHARGES PUBLIQUES
Les titulaires de charges publiques sont les personnes à qui s’adressent les
lobbyistes en vue d’influencer une prise de décision. Il s’agit notamment
des ministres, des députés, des maires, des conseillers municipaux ou
d’arrondissements, des préfets et de leur personnel politique, des
dirigeants et employés des organismes et entreprises du gouvernement,
des fonctionnaires provinciaux et municipaux, etc.

La Loi sur la transparence et l’éthique en matière de lobbyisme
s’applique actuellement aux municipalités de 10 000 habitants et plus. Il
faut noter qu’à compter du 1er juillet 2005, toutes les municipalités du
Québec seront visées.

LES LOBBYISTES
La Loi définit trois catégories de lobbyistes. La personne qui exerce des
activités de lobbyisme pour le compte d’autrui moyennant contrepartie
est considérée comme un lobbyiste-conseil. Il peut s’agir notamment de
spécial istes en relations publiques ou gouvernementales et de
professionnels tels que les architectes, ingénieurs, urbanistes, avocats,
notaires, etc., à qui un client confie le mandat d’influencer une prise de
décision d’un titulaire d’une charge publique visée par la Loi.

La personne dont l’emploi ou la fonction consiste, pour une partie
importante, à exercer des activités de lobbyisme pour le compte d’une
entreprise à but lucratif est un lobbyiste d’entreprise. C’est le cas, par
exemple, du professionnel œuvrant au sein d’une société et dont une
partie importante de l’emploi consiste à faire des démarches auprès des
titulaires de charges publiques pour offrir des services professionnels et
obtenir des contrats.

Enfin, la personne dont l’emploi ou la fonction consiste, pour une
partie importante, à exercer des activités de lobbyisme pour le compte
d’une organisation à but non lucratif est un lobbyiste d’organisation.

Comment interpréter l’expression « pour une partie importante » ? La
personne qui consacre au moins 20 % de son emploi ou de sa fonction à
des activités de lobbyisme le fait « pour une partie importante ». Le
temps de communication, de préparation et de suivi consacré par le
lobbyiste, par les personnes agissant sous sa responsabilité ou par
d’autres personnes exécutant, pour le compte de l’organisation ou de
l’entreprise, des travaux directement associés à la préparation et au suivi
de ces activités doit être pris en considération.

TRANSPARENCE ET SAIN EXERCICE DES ACTIVITÉS
DE LOBBYISME
La Loi sur la transparence et l’éthique en matière de lobbyisme participe
au maintien et à l’amélioration de la confiance du public dans les
institutions parlementaires, gouvernementales et municipales. Comme
mentionné précédemment, cette loi a pour principaux objectifs de rendre
transparentes les activités de lobbyisme et d’en assurer le sain exercice.

La mise en place du registre des lobbyistes concourt à l’atteinte de
l’objectif de transparence. Les lobbyistes doivent notamment y inscrire
leur nom, celui de leur client et de l’institution à laquelle ils s’adressent, ce
sur quoi portent leurs activités de lobbyisme et la nature des fonctions
occupées par la personne à qui ils s’adressent. Ce registre, accessible à
tous, peut être consulté gratuitement au Palais de Justice de Montréal ou,
par Internet, à l’adresse www.lobby.gouv.qc.ca. 

Le sain exercice des activités de lobbyisme est assuré notamment par
la préparation et l’adoption par le Commissaire au lobbyisme d’un code
de déontologie régissant les activités des lobbyistes. Entré en vigueur le 4
mars 2004, ce code préconise des valeurs telles que l’honnêteté,
l’intégrité et le professionnalisme dans les relations avec les titulaires de
charges publiques.

COMMISSAIRE AU LOBBYISME
Le Commissaire au lobbyisme est désigné par l’Assemblée nationale à qui
i l doit directement rendre compte. I l est donc indépendant du
gouvernement et son statut est comparable au statut du Protecteur du
citoyen, du Vérificateur général et du Directeur général des élections.

La principale responsabilité du Commissaire au lobbyisme est de
surveiller et de contrôler les activités de lobbyisme exercées auprès des
institutions parlementaires, gouvernementales et municipales. Pour ce
faire, il dispose de plusieurs pouvoirs, dont celui de faire des inspections
et des enquêtes.

En cas de manquement grave ou répété aux obligations prescrites par
la Loi ou par le code de déontologie, le Commissaire au lobbyisme peut
entreprendre des procédures disciplinaires à l’égard des lobbyistes
concernés. Des poursuites pénales peuvent également être intentées par
le Procureur général lorsque des lobbyistes contreviennent à certaines
dispositions de la Loi ou au code de déontologie. Par exemple, un
lobbyiste exerçant des activités de lobbyisme sans être inscrit au registre
pourrait faire l’objet de mesures disciplinaires ou de poursuites pénales.

Le commissaire consacre par ailleurs beaucoup d’efforts à faire
connaître la nouvelle loi. Pour en savoir plus sur l’interprétation de la Loi
sur la transparence et l’éthique en matière de lobbyisme, vous pouvez
communiquer avec le personnel du Bureau du commissaire au lobbyisme
dont les coordonnées sont les suivantes :

Téléphone 418.643.1959
Sans frais 1.866.281.4615
Courriel commissaire@commissairelobby.qc.ca
Site Internet www.commissairelobby.qc.ca

André Buteau, avocat
Me André Buteau est juriste au Bureau du commissaire au lobbyisme.
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